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Classe 2

Peintures, vernis, laques; produits antirouille et produits contre la détérioration du bois; colorants, teintures; encres d'imprimerie, 

encres de marquage et encres de gravure; résines naturelles à l'état brut; métaux en feuilles et en poudre pour la peinture, la 

décoration, l'imprimerie et les travaux d'art.

Note explicative

La classe 2 comprend essentiellement les peintures, les colorants et les produits de protection contre la corrosion.

Cette classe comprend notamment :

- les peintures, les vernis et les laques pour l'industrie, l'artisanat et l'art;

- les diluants, les épaississants, les fixatifs et les siccatifs pour peintures, vernis et laques;

- les mordants pour le bois et le cuir;

- les huiles antirouille et les huiles pour la conservation du bois;

- les matières tinctoriales pour vêtements;

- les colorants pour les aliments ou les boissons.

Cette classe ne comprend pas notamment :

- les résines artificielles à l'état brut (cl.  1), les résines mi-ouvrées (cl.  17);

- les mordants pour métaux (cl.  1);

- les colorants pour la lessive et le blanchissage (cl.  3);

- les teintures cosmétiques (cl.  3);

- les boîtes de peinture (matériel scolaire) (cl.  16);

- les encres pour la papeterie (cl.  16);

- les peintures et les vernis isolants (cl.  17).
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